
Vous désirez faire paraître un article ? 
N’hésitez pas à communiquer vos dates, vos textes et photos d’évènements passés ou à venir de préférence sous format 
informatique à la Mairie ou à gennes-infos@ville-gennes.fr  

La Commission Information Communication : G. Boisbouvier, M. Da Silva, Y. Gasnier, A. Deguen,  J. Doidic, J. Mathiot. Directeur de la publication: J.Y. Fulneau. 

 
E

c
h

o
s

 
d

u
 

C
o

n
s

e
i

l
 

8 

 
Séance du 22 Avril 2013 
 
Réserve naturelle régionale (RNR): 
La procédure d’étude de  classement d’une partie de la propriété 
communale de Joreau en RNR  étant achevée, le Conseil Municipal 
valide le diagnostic écologique et socio-économique et le périmètre 
de classement. La zone retenue est celle située autour de l’étang sur 
une surface d’environ 95 ha. 
Aire de mise en valeur de l’architecture et du patrimoine : 
Le Conseil Municipal approuve le bilan de la concertation et  pro-
nonce la clôture de l’étude. En conséquence, il arrête le projet tel 
qu’il est présenté et demande que la CRPS (commission régionale 
de protection des sites) soit saisie pour donner son avis. 
Utilisation de la piscine : 
Une convention sera signée pour permettre aux élèves de l’école 
Jules Verne d’utiliser la piscine intercommunale moyennant une 
contribution communale de 59,68€ par séance, soit 1432,32€ pour 
le mois de Juin. 
SIEML :  
La commune versera au SIEML sous forme de fonds de concours la 
somme de  4756,10€ pour l’éclairage public rue du Pressoir aux 
Moines et 1726,79 € pour la mise aux normes d’armoires électri-
ques. 
Construction du pôle scolaire : 
Différents avenants  aux marchés sont signés pour des travaux mo-
dificatifs pour un montant de 70 791,15 € TTC. 
D’autre part, le mobilier du restaurant scolaire sera acquis près de la 
société SOUVIGNET pour un montant de 21 089,91€. 
Circuit VTT :  
Le Conseil Municipal demande que ce circuit, créé en 2008 par la 
Communauté de Communes et empruntant certains chemins com-
munaux de Gennes, soit inscrit au PDIPR (plan départemental des 
itinéraires de promenade et de randonnée). 
Ligne de trésorerie : 
Afin d’honorer les factures concernant la construction du pôle sco-
laire avant d’avoir encaissé les subventions accordées, le Conseil 
Municipal décide de souscrire un crédit à court terme d’un montant 
de 1 000 000€ près du Crédit Agricole. 
Banque Alimentaire et Restos du Cœur : 
Le Conseil Municipal actualise la participation financière des com-
munes de la Communauté de Communes aux frais de fonctionne-
ment de la Banque Alimentaire et des Restos du Cœur supportés par  
la commune de Gennes. A une part fixe de 25€ par commune, s’a-
joutera une part variable basée sur le  coût réel et proratisée en fonc-
tion du nombre de bénéficiaires. 
Branchement au réseau d’assainissement : 
Une participation aux frais de branchement au réseau assainisse-

ment est instaurée. Elle sera égale au montant 
réel des travaux et majorée de 10% de frais généraux, déduction 
faite d’éventuelles subventions. 
Autres points abordés: 
Indemnité de conseil versée au receveur municipal -  Régularisation 
d’un échange de terrain – Imputation de la subvention à l’ABC – 
Renonciation à droit de préemption. 
 
Séance du 27 Mai 2013 
Aménagement des abords du pôle enfance : 
A- La Communauté de Communes a décidé de verser un fonds de 
concours d’un montant de 32 315,14€  à la Commune de Gennes 
pour financer les travaux d’aménagement d’une allée piétonne aux 
abords de la maison de l’enfance. Cet aménagement assurera la 
continuité de l’aménagement réalisé devant le groupe scolaire et 
sera réalisé sous maîtrise d’ouvrage communale. 
B- Les travaux de voirie de la Rue du Pressoir aux Moines seront 
confiés à l’entreprise ATP pour un montant total de 50 100,20€ HT 
(pour la portion faisant face au pôle scolaire et à la maison de l’en-
fance. 
Composition du Conseil Communautaire : 
En application de la loi du 16/12/2010 complétée par celle du 
31/12/2012, le nombre de délégués des communes au sein de l’orga-
ne délibérant des Communautés de Communes est établi selon de 
nouvelles modalités. La Communauté de Communes du Gennois, 
dans sa séance du 4/4/2013 a proposé un accord local fixant le nom-
bre de délégués à 27 et répartissant les sièges à la représentation 
proportionnelle à la plus forte moyenne, avec un minimum de 2 
sièges par commune. Le Conseil Municipal accepte cette proposi-
tion qui fixe à  7 le nombre de délégués pour la commune de Gen-
nes. 
Gestion du personnel : 
Plusieurs décisions sont prises : 
- Création d’un poste contractuel pour le remplacement de l’agent 
comptable du 3/6/2013 au 20/12/2013. 
- Création de trois postes contractuels pour les services techniques 
en contrats aidés soit par nouvelle embauche, soit par prolongation 
de contrats existants. 
Achat de terrain : 
Le Conseil Municipal décide d’acquérir dans le secteur de la Made-
leine un terrain de 2131m2 comportant un hangar, au prix de 5000€. 
Renouvellement de logiciels professionnels : 
Après étude de différentes offres, la Société SEGILOG est retenue 
pour la fourniture des logiciels nécessaires au fonctionnement des 
différents services municipaux pour un coût de  5010€ HT à l’entrée 
et un forfait annuel de 5 270€ HT. 
Autres points abordés : 
Tarif location du local Jeunes – Avenants à la construction du pôle 
scolaire – admissions en non valeur- modifications budgétaires… 

BANQUE ALIMENTAIRE : 
Tous les quinze jours, 
des bénévoles remettent 
des denrées alimentaires 
aux personnes bénéfi-
ciaires de la banque 
alimentaire. Le 23 Mai 
dernier, des responsa-
bles départementaux de 
la B.A. sont venus au 
Château de la Roche 
vérifier le déroulement 
de cette opération et 
encourager les animateurs locaux. C’est le CCAS de Gennes qui 
organise cette action du 1 Avril au 30 Novembre de chaque année, 
au bénéfice des personnes de la Communauté de Communes du 
Gennois, après étude des situations des demandeurs au niveau de 
chaque mairie. 

Mandy Mariel est actuellement 
en 1ère année bac pro et 
travaille dans un magasin 
spécialisé en arts de la table. 
Inscrite au concours des 
meilleurs apprentis de 
France, Mandy vient de 
remporter la médaille d’or au 
niveau départemental. Elle a 
ensuite reçu la médaille d’or  au 
niveau régional. Elle est ainsi 
sélectionnée pour participer au 
concours national ! 
 
Qu’elle reçoive nos plus vives félicitations et nos souhaits de succès en 
national. 
 

DUO DE MEDAILLES D’OR  

E c h o s  d u  C o n s e i l  M u n i c i p a lE c h o s  d u  C o n s e i l  M u n i c i p a lE c h o s  d u  C o n s e i l  M u n i c i p a lE c h o s  d u  C o n s e i l  M u n i c i p a l     



La fête du 13 juillet aura lieu à Gennes  (partenariat 
entre Festy’Gennes  et le comité des fêtes des 
Rosiers sur Loire) 
 
Défilé sur le thème du moyen 
âge, départ 20h30 de la caserne 
des pompiers des Rosiers sur 
Loire, traversée des ponts, 
avenue des cadets de Saumur, 
demi-tour place du 8 mai, 
arrivée à la cale. 
Feu d'artifice vers 23h30 sur les bords de Loire, face à 
la piscine, suivi du bal populaire gratuit. (Fin 02h00), 
Buvette, sandwichs, frites sur le parking de la piscine.  

J u i l l e t  

Juillet/août Exposition Martine Vaugel 
à  la   Bibliothèque Municipale   
 
Exposition La Passion d’après 
Marcel Hasquin à St Eusèbe 

Jeudi 4 Jeudi découverte  
Office  du Tourisme 14h 

Jeudi 11 Tralalire et lire à l’air 
St Eusèbe 19h30 

Vendredi 12 Univers sonore 19h30 St Eusèbe 
Apéro concert  

Samedi 13 Défilé humoristique et feu d’artifice 

19 et 20 4ème trophée Loire Silure 

Vendredi 26 Apéro Concert cale de Loire 19h 

Du 9 juillet  

au 30 août 

Accueil de loisirs 

Vendredi 19 Concert de chorales amphithéâtre  
20h30 

Jeudi  25 Tralalire et lire à l’air,  St Eusèbe 
19h30 

A o û t  

Vendredi  2 Apéro concert, cale de Loire, 19h 
Jeudi 15 vide grenier  Festy Gennes 

Dimanche 25   Randonnée  « La Genn’iale » 
Samedi 31 prix de la ville de Gennes  

(Gennes pétanque) 
 

  

Jeudi 22 Tralalire et lire à l’air,  St Eusèbe 
19h30 

S e p t e m b r e  

Lundi 2 Dons du sang 

Vendredi 13 Concert musique de chambre 
Eglise St Pierre de Milly 21h 

Samedi 14 

Dimanche 15 

Journées du Patrimoine 

Samedi 28 Bal Festy’Gennes 
  

Jeudi 5 Reprise des séances de CINEMA 
Désormais le JEUDI 20h30 (en 

numérique) 

Samedi 21 Pétanque doublette mixte 

Cette année, Festy'Gennes fête le 15 août. 
 
Au cours de cette journée: 
- Un vide grenier (toute la journée) 2€ le ml - réservé 
aux particuliers 
- Une exposition artisanale et produits locaux (sur 
réservation)  
- buvette et restauration sur place  
 
- Animation et musique celtique (Duo Accornemuse) 
- Danses et musique bretonne (la Javelle d'Ancenis) 
- Dîner animé  par Duo Accornemuse   
Menu : cochon grillé, fromage, dessert : 13 € par 
personne. Possibilité de réserver auprès d’Alain 
Haudebault  06 79 91 92 23 

COMMUNIQUÉ 
 
Lors du championnat de 
France de Montgolfières du 
27 au 31 août , les aéronefs 
pourront, suivant les condi-
tions météorologiques être 
amenés à survoler notre 
commune.  
 
Des instructions drastiques 
seront données à tous les 
pilotes pour que soient res-
pectées toutes les règles de 
vol et notamment les hau-
teurs minimum  de survol 
des élevages et lieux de ras-
semblement. 
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Exposition PEPA 
L’association fête cette année ses 10 ans, avec comme slo-

gan : 10 ans = 10 tableaux par exposant. 

 
A découvrir  du 15 au 18 août   à l’église St Eusèbe 2 

E x p o s i t i o n s  é t é  2 0 1 3  !E x p o s i t i o n s  é t é  2 0 1 3  !E x p o s i t i o n s  é t é  2 0 1 3  !E x p o s i t i o n s  é t é  2 0 1 3  !     

Exposition Michèle Bonnet 
 

« Peintures d’aujourd’hui » 
 

A découvrir  du 22 au 31 août   à l’église St Eusèbe 

Eglise Saint Eusèbe  

du mercredi au dimanche de 15 H 30 à 18 h 30 

entrée libre Panorama unique sur la Vallée de la Loire 

Renseignements : OT du Gennois  0241518414 

 
« Au long des ces seize tableaux, " Ce sont des œu-
vres provocantes qui s’inspirent vraiment de notre 
monde contemporain.. C’est une très belle œuvre, très 
puissante ! Le thème de la Passion, nous explique 
Marcel Hasquin, m’est venu sur le cœur, il y a environ 
trois ans. Chaque tableau m’a donné un mal fou ! Mais 
j’étais conscient qu’en me lançant dans un tel projet, il 
me fallait comprendre et méditer le mystère... » 

 

 Américaine naturalisée Française ayant élu domicile aux 
Cerqueux-sous-Passavant, Martine Vaugel enseigne avec 
passion son art à des élèves venus de tous les horizons. Connue 
dans le monde entier pour sa technique d'apprentissage de la 
sculpture Martine Vaugel présentera ses œuvres en bronze et 
nous permettra de découvrir les peintures de son jeune beau-fils 
Taj Vaccarella. 
 

Entrée gratuite aux heures d’ouverture de la bibliothèque: 

mardi, mercredi, samedi 10 h -  12 h et vendredi 16 h 30 - 18 h 30. 
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Ce qui s’est passé depuis le dernier GENNES InfosCe qui s’est passé depuis le dernier GENNES InfosCe qui s’est passé depuis le dernier GENNES InfosCe qui s’est passé depuis le dernier GENNES Infos    

Franc succès malgré les 

« bruineuses » conditions météo !  

Le public, jury d’un 

jour, a su apprécier 

l’imagination et 

l’inventivité  des 

créateurs.   

Les commerçants et artisans locaux ont 

généreusement récompensé les œuvres : plus 

de mille euros de lots dont un baptême en 

montgolfière.  

Deuxième édition du festival des épouvantails 

 

A l’occasion de la 

manifestation, les 

jardiniers amateurs ont 

découvert Le Jardi’Troc 

sur le site du parc de la 

Roche. Ils ont pu 

s’initier aux techniques 

du piégeage des 

taupes. 

 Festy’Gennes et  l’épicerie «  Le 

petit frais gennois » ont donné à 

ce festival un caractère bien 

sympathique.  

Rendez-vous à l’année prochaine ! 

La chapelle St Eusèbe, 

très bien aménagée 

pour recevoir des 

expositions, a accueilli 

84 œuvres de France 

GAUTHIER GAUDESSE.  

En effet, cette artiste de Cunault qui fêtait ses 20 ans de peinture a choisi 

de présenter la rétrospective de sa passion à Gennes. Chaque visiteur a pu 

admirer la variété des œuvres ( huile, acrylique, gouache, vitrail) toutes 

aussi colorées les unes que les autres 

La saison artistique est lancée à St Eusèbe 

Devant un public passionné, 

le  17 mai , Jean-Pierre 

Fouques de la Librairie des 

Carrés a donné une 

conférence  : 

 « Petite histoire de 

l’illustration ». 

             Le  19 mai, la Compagnie 

Bernadette Bousse  a présenté une 

lecture musicale, « Ma couleur 

ratatine le grand méchant poulet» 

pour la plus grande joie des parents 

et des enfants. 

La bibliothèque de Gennes a participé à l’opération 
« Lectures Communes » à l’initiative de l’Association 
des Maires Ruraux de France  

D’avril à juin, une exposition inti-

tulée « Comment un livre vient au 

monde »   organisée par les Amis 

des Livres  a accueilli un nombreux 

public à la bibliothèque. 

Gennes  6ème du  Challenge Marianne 2013  
à Beaufort-en-Vallée.  

L’équipe   représentant la 

municipalité  lors de la 

remise des prix. 

Francine Ferrero tente un 10 

sous le regard attentif de 

Michel  Viot (entraîneur de 

l’équipe)  et de  Jacques  

Doidic !  

Dans la catégorie «  je suis hélas un citoyen  irresponsable » ! 
Cette photo  pourrait être l’objet d’une devinette !  
Il n’en est rien. Un habitant de Gennes ignorant sans doute qu’une déchetterie était à sa disposition n’a 
rien trouvé de plus intelligent que de déposer  ses vieux  matelas dans le  parc de Joreau ! La gendar-
merie et la justice ont rapidement fait leur devoir à l’encontre  de cet indélicat contrevenant .  
Avis aux amateurs ! 
 

NOTA: Les dépôts de déchets  en dehors de la déchetterie y compris les déchets verts seront sanctionnés désormais avec 
la plus grande rigueur. 

Dans la catégorie «  je suis hélas aussi un citoyen irresponsable » ! 
Il y a encore beaucoup trop d’animaux errants sur notre commune. Cheminer le long des trot-
toirs devient un exploit comparable à un parcours d’obstacles ! Propriétaires d’animaux, 
(animaux que vous nommez animaux de compagnie !),   gardez-les en votre compagnie et ne 
les laissez pas souiller trottoirs et espaces publics. De plus leur divagation sur la voie publique 
est une source d’accidents dont vous seriez tenus directement responsables ! 

Ce qui s’est passé à Gennes... mais en moins réjouissant ! 


